
Commandes de Croquettes Gosbi, Josera, Maxima ….. 
de « Nourrir comme la nature »

*
     
COMMANDE 

Afin de limiter les risques d’erreurs dans les commandes , il est préférable de commander des
croquettes avec le bon de commande prévu à cet effet, disponible au Club ou sur le site du club.
Les commandes peuvent être déposées au club les samedis, remises à l'accueil, ou envoyées par la
poste à l'adresse du club.

REGLEMENT

Le  tarif  dépendant  du  nombre  total  de  sacs  commandés,  il  n’est  connu  qu’après  la
commande. 
Vous pouvez consulter  un extrait  des tarifs  approximatifs  à  l’accueil  et  vous serez  averti  du
montant de votre commande dès que celle-ci sera passée, merci alors de régler rapidement.
Le règlement peut se faire :

-   en espèces à l’accueil du club

- par chèque à l’ordre de « Club Canin PAM » seuls les chèques des adhérents sont acceptés *

LIVRAISON

Les dates prévues pour les  livraisons seront affichées au club et sur le site du club.
La livraison a lieu : 
chez M. et Mme Le QUERRÉ, à MAMEY 
qui acceptent de recevoir la livraison bénévolement, et qui proposent également de transporter les
croquettes au club le samedi suivant la commande. Vous serez prévenus de la livraison des sacs,
merci de venir les chercher rapidement à Mamey ou au club. (précisez votre choix sur le bon de
commande). 

C’est en regroupant nos commandes que nous obtenons des prix intéressants, et
les bénévoles du club acceptent gracieusement ce travail supplémentaire.
Cependant, ni eux ni le club  ne peuvent avancer l'argent pour régler les factures,
ni garder les sacs en dépôt.

MERCI de tenir compte de ces consignes.

Ce service très avantageux, est réservé aux adhérents
  (membres actifs de l'association ou membres de l'Amicale)

CLUB CANIN de Pont à Mousson
BP 181
54706 PONT A MOUSSON  CEDEX
tel : 06 14 65 85 28
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